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Le 10 octobre 2023 à 19 h OOJe Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La
Plagne Taren+aise/ sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents CI 3} :

AIME-LA-PLAGNE : Mme Corine MAIRONI-GONTHIER, titulaire.
M. Michel GENETTAZ, ti+ulaire.
M. Laurent DESBRINI, titulaire.
M. Xavier URBAIN, suppléant (de Pascal VALENTINj.

CHAMPAGNY : M. René RUFFIER-LANCHE/ tE+ulaire.
M. Denis TATOUD, titulaire.

M. Xavier BRONNER, titulaire.

LA PLAGNE TARENTAISE : M. Jean-Luc BOCH, titulaire.
M. Daniel-Jean VENIAL titulaire.

M. Christian VIBERT/ ti+ulaire.
M. Pierre OUGIER/ titulaire.

Mme Fabienne ASTiER, titulaire.
Mme NathdEe BENOIT suppléante (de Romain ROCHET),

Excusés (5} : Mme Marie MARTINOD, suppléante d'Aime-la-Piagne.
MM. Pascal VALENTIN, titu!aire d'Aime-la-Plagne suppléé par Xavier URBAIN/
suppléant d'Aime-la-Plagne, Olivier CHENU, suppléant de Champagny,
Romain ROCHEL titulaire de La P!agne Tarentaise et M. Benoît VALENTtN,
suppléant de La Plagne Toren+aise.

Secrétaire de séance : M. Christian VIBERL ti+ulaire de La Plagne Tarenfaise.
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Délibération n° 2023-051

OBJET : patrimoine : avenant n° 1 à la convention de mise à disposition partielle de la tour de
chronométrage de Plagne-Centre : modification de la surface mise à disposition.

M. le Président :

Rappelle que le Comité syndical a décidé au cours de la séance du 17 janvier 2023
(délibération n° 2023-001) de rédiger des conventions de mise à disposition partielle de la tour
de chronomé+rage de Plagne-Cen+re, pour définir les droits et obiiga+ions des occupants
habituels concernés.

Précise que depuis, toutes les conventions ont été signées.

Signale qu'après échanges avec les occupants habituels de l'équipement et le ges+ionnaire, il
est proposé d'é+ablir un avenant portant sur la modification des surfaces occupées (WC du 1er
étage à décompter désormais, la surface de ces sanitaires restant à usage exclusif du SICP
toute l'année).

Présente le projet d'avenant triparti+e (propriéfaire, gestionnaire et occupant) et propose de
délibérer.

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, et à l'unanimîté/

Approuve les termes de l'avenant à conclure tel que présenté et ci-annexé.

Autorise le président à signer ledit avenant, ainsi que foutes les pièces qui en découlent.

Charge le président de notifier la présente délibération à l'OTGP et aux différents occupants
concernes.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance, Le Président,
M. Christian VIBERT M. Jean-Luc BOCH

L

Cet acte peut faire S'objef d'un recours en annulation devant Se Tnbuna! Administratif dans le détai de deux mois à
compter de Sa pubiication de cet acte. Le înbunal adminisfrafif peut être saisi par i'appSicaîiors informatique
<( Téiérecours citoyens » accessible par Se site Internet www.teferecoufs.fr.

AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-257300087-20231019-DELIB2023_051-DE

en date du 19/10/2023 ; REFERENCE ACTE : DELIB2023_051



CONVENTION DE MISE A DISPOSITION
PARTIELLE

TOUR DE CHRONOIVIETRAGE
Front de Neige " Plagne Centre

73210 LA PLAGNE TARENTAISE

AVENANT ? 1 : modification des surfaces
déduction sanitaires R+1

A LA PLAGNE TARENTAISE dans le bâtiment « tour de chronométrage » signé sur le front de neige de
Hagne-Centre - 73210 LA PLAGNE TARENTAISE,

Il a été passé un avenant à la convention de mise à disposition partielle entre les parties ci-après
désignées :

ENTRE LES SOUSSIGNES :

LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE (identifié sous ie numéro de SIRET
257 300 087 00034)

Représenté par Monsieur Jean-Luc BOCH,
Agissant en qualité de président dudit SIGP et autorisé à l'effet des présentes, en vertu de la
délibération n° 2023-051 du Comité syndical du 10 octobre 2023 dont la copie est annexée aux
présentes.

Dont la dénomination sera ci-après « le Syndicat Intercommunal »

D'une part,

Et,

L'OFFICE DE TOURISME DE LA GRANDE PLAGNE:
Représenté par Monsieur Pierre GONTHIER
Agissant en qualité de président de l'association Office de Tourisme de la Grande Plagne dont le siège
social est situé à 1355 route d'Aime - 73210 La Plagne Tarentaise et dûment habilité à la signature des
présentes.
Ci-après dénommé « l'OTGP »,

Et.

LE PRENEUR OU L'OCCUPANT :

, dont le siège social est situé àreprésenté par
autorisé à l'effet des présentes,

Ledit preneur d-après désigné « l'occupant »,

D'autre part,

Page 1 sur 3

AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-257300087-20231019-DELIB2023_051-DE

en date du 19/10/2023 ; REFERENCE ACTE : DELIB2023_051



a été exposé et convenu ce qui suit ;

OBJET DE L'AVENANT :

a été conclu le 17 janvier 2023 une convention par laquelle le SIGP met à disposition de l'occupant
une partie des locaux dans le bâtiment « tour de chronométrage de Piagne-Centre ».

La répartition de l'usage des locaux établie entre le Syndicat Intercommunal de la Grande Plagne et ie
preneur a évoluée depuis la signature de la convention ; l'objet du présent avenant n° 1 est de mettre à
jour la répartition de la surface mise à disposition, en ôtant les sanitaires du R+1 à la demande des
preneurs occupant cet étage l'hiver ; les sanitaires du R1 sont donc dédiés à l'année pour l'usage du
SiGP, et les surfaces sont modifiées.

NOUVELLE DESIGNATION DES LIEUX LOUES :

Les biens ci-après désignés, dépendent d'un ensemble immobiiier situé sur le front de neige de Plagne"
Centre sis commune de LA PLAGNE TARENTAISE (Savoie), situé sur les parceiies cadastrées n° N
1385 de 211,843 m2 et n° N1679 de 28.165 m? section N.

La surface des locaux communs pris en compte pour le calcul du loyer est de 9,87 m2 (couloir) au iieu
de 24,27 m2 auparavant.

Le détail de ces différents locaux fait l'objet du tableau récapitulatif joint en annexe.

A compter du 01 novembre 2023 et au plus tard à ia date à laquelle le présent avenant sera exécutoire,
la nouvelle répartition des charges s'effectue en fonction des m2 occupés à cette date, et selon les
périodes cfoccupaîion des locaux.

DATE D'EFFET :

Le présent avenant prend effet au 01 novembre 2023 et au plus tard à la date à laquelle le présent
avenant sera exécutoire,

CLAUSES INCHANGEES :

Les autres clauses de la convention conclue le 17 janvier 2023 restent inchangées.

o DONT ACTE établi sur 9 pages, en 2 exemplaires.

o Pièces jointes :
> Délibération n° 2023-001 du Comité syndical du 17 janvier 2023.
> Délibération n° 2023-051 du Comité syndical du S!GP du 10 octobre 2023.
> Annexe 1 de l'avenant : tableau de la répartition des occupants mis à jour (modification

de l'annexe 4 de la convention du 17 janvier 2023),

La lecture du présent acte a été donnée aux parties qui ont signé les jours, mois et an susdits,
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LA PLAGNE TARENTAISE, le 10 octobre 2023

Pour Pour
L'Office de Tourisme de la Grande Plagne Le Syndicat Intercommunal de la Grande Plagne

Le Président, Le Président,
Pierre GONTHIER Jean-Luc BOCH
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Bâtiment du stade de Slalom de Plagne Centre / Répartition des occupants
Superficie en en pourcent

Désignation
mî %

Rez de chaussé, RO :

Local de stockage 106,00 26,62%

Vestiaires l 9.85 2,47%

Vestiaires 2 9,70 2,44%

1er étage, RI :

Refectoire [bureau club) 16,45 4,13%

Local commande (bord stade) 6,S2 1,71%

Local Rangement l 14,57 3,66°i

Local Rangement 2 14,95 3,75%

Local Rangements 15,21 3,82°/S

Local Rangement 4 13,47 3,3S°/{

WC 14,40 3,62%

Communs couloirs 9.37 2.48%

2eme étage, R2 ;

Refertoire 18,21 4,57%

Espace réunion 57,19 14,36%

Local Range ment/VMC 8,06 2,02%

Communs sanitaires couloirs 29,63 7,45%

3eme étage, R3 :

Bureau Chronométrage 37,94 9,53%

Bureau Technique 15,32 3,97%

Superficie TOTALE : 398,19 m1 100%
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGN£

KEGISJRE DES DELIBERATIONS DU CCMITE&YWXM.

Nombre
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE

de délégués titulaires du SIGP : 13
de délégués suppléants du SIGP : 5

de membres présents : 12
de votants : 12
de suffrages exprimés : 12

IA SAVOIE

Date de
Date de

|c

convocation :
publication :

)élibération n°

11/01/2023
11/01/2023

Ï023-001|

Le 17 janvier 2023 à 19 h 30, le Comité syndical s'esf réuni en session ordinaire à La Piagne
Taren+aise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents 0 2) :

A!MEzLA"PLAGNE :

CHAMPAGNY :

LAPLAGNETARENTAISE

M. Miche! GENBTAZ/ titulaire.
M. Laurent DESBRiNI, titulaire.
M. Pascal VALENTÎN/ titulaire.
M. Xavier URBAIN, suppléant (de Mme Corine MAIRON1-
GONTHÎER).

M. René RUFFIER-LANCHE titulaire.
M. Xavier BRONNER, ti+uiaire.

M. Jean-Luc BOCH/ titulaire.

M. Danîeklean VENIAT, titulaire.
M. Pierre OUGIER, titulaire.
M. Romain ROCHET/ titulaire.
Mme Fabienne ASTIER/ ti+ulaîre.
Mme Nathalie BENOIT suppléante (de M. Christian VIBERT).

Excuses CAl: Mmes Corine MAIRONI-GONTHIER/ ti+ufaire d'Aime-la-Piagne (suppléée par
M. Xavier URBAIN) et Marie MARTiNOD, suppléante d'Aime-ia-Plagne.
MM. Denis TATOUD, ti+uiaîre de Champagny, Olivier CHENU, suppléan-t de
Channpagny, M. Christian VIBERL titulaire de La Piagne Tarentaise [suppléé par
Mme Nathalie BENOÎT) et Benoît VALENTIN, suppléant de La Piagne Taren+aise.

Secrétoire de séance : M. Pasca! VALENTIN, titulaire d'Aime-la-Piagne.
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Délibération n° 2023-001

OBJET : administration générale : convention entre le SIGP et les occupants de la tour de
chronométrage de Plagne-Centre, pour la mise à disposition partielle de
l'équipement.

M. le Président :

Rappelle que ie SSGP est propriétaire de la tour de chronométrage, que cet équipement
est utilisé par piusieurs prestataires externes au SiGP et qu'il est nécessaire de rédiger des
conventions de mise à disposition pour définir ies droits et obligations des parties.

Précise que les occupants habituels concernés par cette occupation sont :

o L'OTGP, également chargé par le SIGP de l'inîendance et la gestion des lieux
o Le Cîub des Sports (établissement d'u+îli+é publique],
o L'ESF de Plagne-Cen+re/ l'ESF de Plagne Aime 2000, l'UCPA et Oxygène (privés).

Confirme que le SIGP occupe également une partie des locaux (environ 24 % des
surfaces), hors saison hivernaie.

Présente les projets de convention qui prévoient notamment un loyer mensuel en fonction
du statut de i'occupant :

o 9 €/moîs et m2 occupé pour les étabiissemen+s associQ+ifs (OÎGP et Club des sports)
o 21,60 €/moEs et m2 occupé pour les autres établissements (privés).

Signale que l'OTGP aiti+ude est En+endant et gestionnaire des lieux et qu'à ce titre il
s'acquit+e d'une grande partie des charges de fonctionnement les conventions
prévoient !e régime de ia récupération de ceiles-d.

Indique qu'une concertation s'est tenue afin de déterminer les conditions d'usage et de
participation de la tour de chronomé+rage, principafement gérée QU quotidien par
i'OTGP. Les parties ont trouvé un accord pour cette mise en place à compter de la saison
2022-2023, soit au 1 er décembre 2022.

Propose qu Comité syndical de délibérer.

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, et à i'unanimité,

Approuve les termes des conventions à conclure avec les occupants de la four de
chronométrage de PIagne-Centre pour l'occupation des locaux, pour une durée de 3 ans,
à compter du 01 décembre 2022.

Dit que les occupants s'acquitteront semestriellemenf d'un loyer de 9 €/mols et m2 occupé
pour les établissements associatifs locaux et de 21,60 €/mois et m2 occupé pour les autres
établissements (privés), ei de l'ensemble des charges récupérables au prorata des m2
occupés ; conformément à la convention.
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JPéJIJ?érqtienn_°2023W)

Autorise le président à signer les conventions, ainsi que toutes les pièces qui en découlent.

Charge le président de notifier la présente délibération à l'OTGP et aux différents
occupants concernés.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire dçi-séance, / Le Président,
M. Pascal VXENTIN / M. Jean-Luc BOCH

SYNDICAT trnîBÎ^WMUNAL
, -^-^ DE I^SF^^PIAGNE

732^1 ATME CEDB(
^*

Cette décision peut faire S'objef d'un recours en annuSaîion devant te Wbunal Administratif dans ie délai de deux mois
à compter de !a publication de ce't acte. Le înbunat admimsîraîif peut être saisi par l'applfcaîion ïnformaîîque
« Tétérecours citoyens » accessibSe par ie si'te /nteme^ www.feterecours./T.
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Nombre
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE

titulaires du SIGP : 13
suppléants du SIGP : 5

présents : 13
13
exprimés : 13

LA SAVOIE

Date de
Date de

t

convocation :
publication :

(élibération n°

03/10/2023
04/10/2023

2023-0521

Le 10 octobre 2023 à 19 h 00 Je Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La
Plagne Taren+oise, sous la présidence de M. Jean-Luc BOCH.

Présents H 3) :

AIME-LA-PLAGNE : Mme Corine MAIRONi-GONTHiER/ tituhire.
M. Michel GENETTAZ, ti+ulaire.
M. Laurent DESBRINI, ti+ubire.
M. Xavier URBAIN/ suppléant (de Pascal VALENÎiN).

CHAMPAGNY : M. René RUFFIER-LANCHE, titulaire.
M. Denis TATOUD/ titulaire.
M. Xavier BRONNER, titulaire.

LA PLAGNETARENTAISE : M. Jean-Luc BOCH, tituiaire.
M. Danieklean VEN!AL titulaire.
M. Christian VIBERL titulaire.
M. Pierre OUGIER, tituidre.
Mme Fabienne ASTIER, titulaire.
Mme Nathalie BENOIT suppléante (de Romain ROCHET],

Excusés f5) : Mme Marie MARTtNOD, suppléante d'Aime-la-Piagne.
MM. Pascal VALENTIN/ titulaire d'Aime-ia-Piagne suppléé par Xavier URBAIN,
suppléant d'Aime-la-Ptagne, Olivier CHENU, supp!éan+ de Champagny/
Romain ROCHET/ titulaire de La Plagne Taren+QÎse et M. Benoît VALENTiN,
suppléant de La Plagne Tarentaise.

Secrétaire de séance : M. Christian VIBERT, ti+uiaire de La Piagne Taren+aise.
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Délibération n° 2023-052|

OBJET : patrimoine : avenant n° 2 à la convention de mise à disposition partielle de la tour de
chronométrage de Plagne-Centre : loyers.

M. le Président :

Rappelle que le Comité syndical a décidé au cours de la séance du 17 janvier 2023 (délibération n°
2023-001) de rédiger des conventions de mise à disposition partielle de la tour de chronométrage de
Plagne-Cen+re, pour définir les droits et obligations des occupants habituels concernés.

Précise que depuis, toutes les conventions ont été signées.

Signale que sur sollicitation des occupants habituels de l'équipement, il est proposé d'établir un avenant
portant sur (a non-facturotion des loyers de 2023.

Présente le projet d'avenant et propose de délibérer.

Précise que des échanges ont eu lieu avec les preneurs à ce sujet au printemps puis en réunion le
27 septembre 2023.

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, et à l'unanimîté,

Refuse la gratuité envisagée sur 2023 au motif de ['occupation effective des lieux et de l'accord du
27 septembre 2023.

Accepte de décaier l'échéance de la facturation 2023 (par titres de recettes) au 31 janvier 2024 pour le
règlement des loyers dus par les occupants au titre de la saison htvernale 2023.

Précise que l'appel de loyers de 2024 interviendra en mars, comme prévu à la convention.

Confirme qu'à compter de la saison 2024, les appels de loyers (par titres de recettes) seront émis à
l'échéance de mars, conformément aux termes de la convention initiale.

Approuve les termes de l'avenant à conclure et ci-annexé.

Autorise le président à signer l'avenant concordant, ainsi que toutes les pièces qui en découlent.

Charge le président de notitier la présente délibération à l'OTGP et aux différents occupants concernés.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire de séance,
M. Christian VIBERT

/

(

Le Président,
M. Jean-Luc BOCH

Cet acte peui faire t'objeî d'un recours en annulation devant Se Ts'sbunai Adminisfi'afif dans te dé/a; de deux mofs a
compter de ta pubSicafion de cet acte. Le tribunal admsn'ssîratif peut être saisi par i'appHcation informatique
ff Tétérecours citoyens » accessibie par le site inîernet www.telerecours.fr.
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION
PARTIELLE

TOUR DE CHRONOMETRAGE
Front de Neige - Plagne Centre

73210 LA PLAGNE TARENTAISE

AVENANT ? 2 : loyers

A LA PLAGNE TARENTAISE dans le bâtiment « tour de chronométrage » signé sur le front de neige de
Plagne-Centre - 73210 LA PLAGNE TARENTAISE,

Il a été passé un avenant à la convention de mise à disposition partielle entre les parties ci-après
désignées :

ENTRE LES SOUSSIGNES :

LE SYNDICAT INTERCOIVUVIUNAL DE LA GRANDE PLAGNE (identifié sous le numéro de SIRET
257 300 087 00034)

Représenté par Monsieur Jean-Luc BOCH,
Agissant en qualité de président dudit SIGP et autorisé à l'effet des présentes, en vertu de la
délibération n° 2023-052 du Comité syndical du 10 octobre 2023 dont la copie est annexée aux
présentes,

Dont la dénomination sera ci-après « le Syndicat Intercommunal »

D'une part,

Et,

L'OFFIÇE_DE TOURISME DE LA GRANDE PLAGNE:
Représenté par Monsieur Pierre GONTH1ER
Agissant en qualité de président de l'assodation Office de Tourisme de la Grande Plagne dont le siège
social est situé à 1355 route d'Aime - 73210 La Plagne Tarentaise et dûment habilité à la signature des
présentes.

Ci-après dénommé « l'OTGP »,

Et,

LE PRENEUR OU L'OCCUPANT :

, dont le siège social est situé àreprésenté par
autorisé à l'effet des présentes,

Ledit preneur ci-après désigné « l'occupant»,

et

D'autre part.
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a été exposé et convenu ce qui suit :

OBJET DE L'AVENANT :

a été conclu le 17 janvier 2023 une convention par laquelle le SIGP met à disposition de ['occupant
une partie des locaux dans le bâtiment « tour de chronométrage de Plagne-Centre ».

La répartition des locaux établie entre le Syndicat Intercommunal de la Grande Plagne et le preneur a
évoluée depuis la signature de la convention et du fait de l'avenant n° 1, objet de la délibération n°
2023-051 du 10 octobre 2023,

Le présent avenant n° 2 a pour objet d'accepter de décaler exceptionnellement l'échéance de
recouvrement du loyer 2023 (par titres de recettes) au 31 janvier 2024 pour le règlement des loyers dus
par les occupants au titre de la saison d'hiver 2023.

Il rappelle que les loyers qui sont dus par le preneur au titre de l'hiver 2023 sont calculés en fonction de
la nouvelle surface mise à disposition.

L'avenant acte le refus de la gratuité envisagée sur 2023 au motif de l'occupation effective des lieux et
de l'accord du 27 septembre 2023.

Il confirme qu'à compter de la saison 2024, les appels de loyer (titres de recettes) seront émis à
l'échéance de mars, conformément aux termes de la convention initiale.

L'avenant n'impacte pas les charges dues au gestionnaire et la durée de la convention reste inchangée.

LOYERS,CHARGES et TAXES :

La convention du 17 janvier 2023 a été consentie et acceptée moyennant notamment un loyer mensuel
l payable en mars de chaque année.

Les loyers seront payables entre les mains de Madame la Trésorière syndicale du Syndicat
Intercommunal de la Grande Plagne et sur titre de recette à établir par le président fin mars de chaque
année, pour les accessoires engagés et payés par le SIGP.

Pour mémoire, le loyer de l'hiver 2023 à percevoir de façon décalée s'élève

DATE D'EFFET :

Le présent avenant prend effet à la date de signature lorsque le présent avenant sera exécutoire, et
jusqu'au 31 janvier 2024.

CLAUSES INCHANGEES :

Les autres clauses de la convention conclue le 17 janvier 2023 restent inchangées.

o DONT ACTE établi sur 10 pages, en 2 exemplaires.

Page 2 sur 3

AR CONTROLE DE LEGALITE : 073-257300087-20231019-DELIB2023_052-DE

en date du 19/10/2023 ; REFERENCE ACTE : DELIB2023_052



o Pièces jointes :
> Délibération n° 2023-001 du Comité syndical du 17 janvier 2023.
> Délibération n° 2023-051 du Comité syndical du 10 octobre 2023.
> Délibération n° 2023-052 du Comité syndical du SIGP du 10 octobre 2023.

La lecture du présent acte a été donnée aux parties qui ont signé les jours, mois et an susdits.

LA PLAGNE TARENTAISE, le 10 octobre 2023

Pour Pour
L'Office de Tourisme de la Grande Plagne Le Syndicat Intercommunal de la Grande Plagne

Le Président, Le Président,
Pierre GONTHIER Jean-Luc BOCH
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SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE LA GRANDE PLAGNE

RSGISÎRE DES DEK8ERATIONS DU COMmWQ^M.

REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE

Nombre de délégués titulaires du SIGP : 13 Date de convocation : 11/01/2023
Nombre de délégués suppléants du SIGP : 5 Date de publication : 11/01/2023

Nombre de membres présents : 12
Nombre de votants : 12

Nombre de suffrages exprimés : 12 [Délibération n° 2023-OOTJ

Le 17 janvier 2023 à 19 h 30 Je Comité syndical s'est réuni en session ordinaire à La Plagne
Tarentaise, sous la présidence de M. Jeon-Luc BOCH.

Présents H 2) :

AIME-LA-PLAGNE : M. Michel GENETTAZ, ti+ulaire.
M. Laurent DESBR1NI, titulaire.
M. Pascal VALENTIN, titulaire.
M. Xavier URBAIN, suppléant fde Mme Corine MAIRON1-
GONTHIER).

CHAMPAGNY : M. René RUFFIER-LANCHE titulaire.
M. Xavier BRONNER, titulaire.

LA PLAGNE TARENTA1SE : M. Jean-Luc BOCH, fi+uloire.
M. Danieklean VEN1AT, titulaire.
M. Pierre OLJGIER, titulaire.
M. Romain ROCHET, titulaire.
Mme Fabienne ASTIER, titulaire.
Mme Nathalie BENOIT suppléante (de M. Christian VIBERT).

Excusés C6).: Mmes Corine MAIRONI-GONTHIER, +itulaire d'Aîme-la-Plagne [suppléée par
M. Xavier URBAIN) et Marie MARTiNOD, suppléante d'Aime-la-Pfagne.
MM. Denis TATOUD, titulaire de Champagny, Olivier CHENU, suppléant de
Champagny/ M. Christian VIBERT, ti+ulaîre de La Plagne Tarentaise (suppléé par
Mme Nathalie BENOIT) e-t Benoît VALENTIN, suppléant de La Plogne Taren+aise.

Secrétaire de séance : M. Pascal VALENTIN/ titulaire d'Aime-la-Plagne.
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OBJET : administration générale : convention entre le SIGP et les occupants de la tour de
chronométrage de Plagne-Centre, pour la mise à disposition partielle de
l'équipement.

M. le Président :

Rappelle que le SiGP est propriétaire de la tour de chronométrage, que cet équipement
est uti!Esé par plusieurs prestataires externes au SIGP et qu'ii est nécessaire de rédiger des
conventions de mise à disposition pour définir les droits et obligations des parties.

Précise que les occupants habituels concernés par cette occupation sont :

o L'OTGP, égdement chargé par !e SIGP de l'intendance et la gestion des lieux
o Le Club des Sports {établissement d'u+ilité publique),
o L'ESFde Piagne-Centre, l'ESF de Plagne Aime 2000, l'UCPA et Oxygène (privés).

Confirme que le SIGP occupe également une partie des locaux (environ 24 % des
surfaces), hors saison hivernale.

Présente les projets de convention qui prévoient notamment un loyer mensuel en fonction
du s+a+ut de l'occupant :

o 9 €/mois et m2 occupé pour les établissements associatifs (OTGP et Club des sports)
o 21,60 €/mois et m2 occupé pour les autres établissements (privés).

Signale que i'OTGP altitude est in+endant et gestionnaire des lieux et qu'à ce titre i!
s'acquit+e d'une grande partie des charges de fonctionnement, les conventions
prévoient le régime de la récupération de celles-ci.

Indique qu'une concertation s'est tenue afin de déterminer les conditions d'usage et de
participation de ia tour de chronométroge, principalement gérée au quotidien par
l'OTGP. Les parties ont trouvé un accord pour cette mise en place à compter de la saison
2022-2023, soit au 1 er décembre 2022.

Propose au Comité syndical de délibérer.

te Comité syndical, après en avoir délibéré, et à l'unanimité,

Approuve les termes des conventions à conclure avec les occupants de la four de
chronométrage de Plagne-Centre pour l'occupatton des locaux, pour une durée de 3 ans,
à compter du 01 décembre 2022.

Dit que les occupants s'acquitteront semestriellement d'un loyer de 9 €/mois et m2 occupé
pour les établissements associatifs locaux et de 21,60 €/mois et m2 occupé pour les autres
établissements (privés), et de Fensemble des charges récupérabies au prorata des m2
occupés ; conformément à la convention.
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Autorise le président à signer les conventions, ainsi que toutes les pièces qui en découlent.

Charge le président de notifier la présente délibération à l'OTGP et aux différents
occupants concernés.

AINSI DELIBERE

Le Secrétaire dç^séance/ / Le Président,
M. Pascal VXENTIN / M. Jean-Luc BOCH

SYNDICAT iMTÎBe@MMUNAL
DE lASWâ&TOAGNE

732H AlfflE CEDEX

Cette décision peut faire /'objet cf'un recours en annuSatîon devant te Jnbunal Adm'snssîraî'if dans le délai de deux mois
à compter de ta pubticaîion de cef acte. Le tribunal adminîsiraîif peut être saisi par l'applicafson informatique
« Tétérecours citoyens » accesssbie parte s/te inîemei www.îelerecours.fr.
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